
L’HISTOIRE-GÉOGRAPHIE
NOUVEAU BACCALAURÉAT



UN ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE POUR TOUS

Première 

Terminale
3 heures

Un 
programme 

unique 



LES COEFFICIENTS –CONTRÔLE CONTINU
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des notes 

des 3 ECCC
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Histoire-
géographie

Enseignement 
obligatoire

Coefficient 6 /100



Quand ?

• 2 en classe de première : 1 
au deuxième trimestre + 1 
au troisième trimestre

• 1 en classe de terminale : 
1 au deuxième trimestre

Quoi ?

• Epreuve de 2 heures 

• Deux matières

 Histoire + Géographie 

OU

 Géographie + Histoire 

• Deux exercices

 Une réponse à une question problématisée

 Une analyse de documents OU une réalisation 
d’une production graphique

• Une Note = 20

 Première partie = 10 pts

 Deuxième partie = 10 pts 

LES 3 ECCC – ÉPREUVES COMMUNES DE CONTRÔLE CONTINU



LE DÉROULEMENT DES ECCC

1. Organisation de l’épreuve par l’établissement.
2. Choix du sujet dans une banque nationale  de sujets par l’équipe d’histoire-

géographie du lycée.
3. Copie anonyme.
4. Correction des copies par l’équipe de professeur(e)s d’histoire-géographie du 

lycée.
5. Harmonisation des notes par une commission extérieure à l’établissement.
6. Restitution des copies aux élèves MAIS copie numérique conservée par 

l’établissement pendant un an.


